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2022/1903 - LYON 7E - LANCEMENT DE L'OPERATION N° 07032611 
"PLAINE DES JEUX DE GERLAND - MODERNISATION DE 
L'ENCEINTE DE CLOTURE" ET AFFECTATION D'UNE 
PARTIE DE L'AP N° 2021-4 - PROGRAMME 00004 - EI 07032 
(DIRECTION DE LA GESTION TECHNIQUE DES 
BÂTIMENTS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 22 juin 2022 par lequel M. le Maire expose 
ce qui suit : 

 
Par délibération n° 2021/584 en date des 25 et 26 mars 2021, vous avez approuvé le plan 
d'équipement pluriannuel de la Ville de Lyon qui comprend les projets « Aménagements 
sportifs » et « Bâtiments - Travaux d’entretien du propriétaire ». 
 
Par délibération n° 2022/1811 du 7 juillet 2022 vous avez approuvé l’actualisation des 
autorisations de programme dans le cadre de la gestion financière du plan d’équipement 
pluriannuel de la Ville de Lyon dont celle de « Aménagements équipements sportifs 
2021-2026 », n° 2021-4, programme 00004. 
 
Située dans le parc de Gerland, en face du stade édifié par Tony Garnier, la Plaine des 
jeux accueille plusieurs terrains de sports collectifs et des halles couvertes pour les jeux 
de raquette. La Plaine des jeux est ceinturée d'une clôture périmétrique grillagée. Dans sa 
partie sud, la rue Jean Bouin longe le port Edouard Herriot et dessert en impasse les 
locaux de l’espace Sport Santé et des terrains de tennis couverts. La clôture grillagée le 
long de la rue Jean Bouin est fortement détériorée et rendue inefficace en plusieurs 
endroits. 
 
Il est proposé une réfection de cette clôture par une enceinte plus robuste. La Plaine des 
jeux se situant dans le périmètre de protection du stade, inscrit monument historique, la 
nature et les caractéristiques de cette nouvelle clôture, constituée par un muret bas 
surmonté d’une grille barreaudée occultée par endroit d’une brande de bruyère, ont été 
discutées avec les services de la Direction régionale des affaires culturelles, ainsi que la 
Mission Gerland en charge de veiller à l’identité urbaine du quartier. Ce projet 
s’accompagnera d’un renforcement des plantations arbustives. Les travaux feront l’objet 
d’un phasage de mise en œuvre à l’automne 2022 et au printemps 2023.  
 
Cette opération estimée à 850 000 € est à financer par affectation d’une partie de 
l’autorisation de programme « Aménagements équipements sportifs 2021-2026 », n° 
2021-4, programme 00004. 
 
Les marchés de travaux, de contrôle technique et autres marchés d’études seront attribués 
en application des dispositions du code de la commande publique. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 

Vu le code de la commande publique ; 
 

Vu les délibérations n° 2021/584 des 25 et 26 mars 2021 et n° 2022/1811 du 7 
juillet 2022; 
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Vu l'avis du Conseil du 7e arrondissement ; 
 

Ouï l'avis de la commission Transition écologique - Mobilités ; 
 
 

DELIBERE 

 
 

1- Le lancement de l’opération n° 07032611 « Plaine des jeux de Gerland – 
Modernisation de l’enceinte de clôture » est approuvé. Cette opération est 
financée par affectation d’une partie de l’autorisation de programme n° 2021-4, 
programme 00004. 
 

2- Conformément aux dispositions arrêtées au plan d’équipement pluriannuel, les 
dépenses en résultant seront financées à partir des crédits de paiements inscrits ou 
à inscrire au budget de la Ville de Lyon sur le programme 00004, AP 2021-4, 
opération n° 07032611 et imputées aux chapitres 20, 21, 23 et autres, fonction 
322, selon la décomposition de l’échéancier prévisionnel suivant susceptible de 
modifications compte tenu des aléas pouvant survenir : 

 
- Année 2022 : 550 000 € ; 
- Année 2023 : 300 000 €. 

 
3- Pour la mise en œuvre de cette opération, M. le Maire est autorisé à solliciter 

toutes participations financières potentielles, en particulier toutes subventions y 
compris le FEDER, le FSE ou tout autre fonds européen, auprès des partenaires 
concernés. A cet effet, il signera tout document afférent à l’attribution et à 
l’encaissement des recettes. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  

Grégory DOUCET 


